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REPUBLIQUE DU BENIN

Fraismiié-JusUce-Travaii DECRET N" 2022-384 DU 08 JUILLET 2022

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE portant attributions, organisation et fonctionnement

du Greffe de la Cour constitutionnelle

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n° 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin

telle que modifiée par la loi n° 2019AO du 07 Novembre 2019 ;

vu la lot n° 2022-09 du 27 juin 2022 portant loi organique sur la Cour constitutionnelle ;

vu te Règtement intérieur de la Cour constitutionnelle ;

vu la décision portant proclamation, te 21 avril 2021 par la Cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 11 avril 2021 ;

vu le décret n" 2021-257 du 25 mai 2021 portant composition du Gouvernement ;

vu le décret 2021-573 du 03 novembre 2021 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice et de la Législation ;

vu le décret n 2022-383 du 08 juillet 2022 portant attributions, organisation et

fonctionnement du secrétariat général de la Cour constrtutionneUe ;

sur proposition du président de ta Cour constitutionnelle ;

le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 juillet 2022,

DÉCRÈTE

TITRE I

ATTRIBUTIONS DU GREFFE DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE

Article premier

Le greffe de la Cour constitutionnelle est l'organe central de gestion et de suivi du

processus juridictionnel. A ce titre, en lien avec le secrétariat général, il :

■  assure la gestion de toute ta chaîne des recours adressés à la Cour et des

audiences juridictionnelles ;








